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ENSEIGNEMENT MÊNAGER-^uite

On ne peut donc s'attendre à trouver ici des distinctions minutieuses. Mais il est
fortement conseillé aux mattregscs de suivre une méthode bien graduée, et d'unir cons-
tamment dans leur enseigncnient la théorie et la pratique, fmns doute, les exerci'îes
mécaniques sont nécessaires, et quand certains travaux ne peuvent être exécutés par
les élèvcM, il faut au moins les leur faire observer avec soin jusque dans les détails. Mais
la raison des choses, l'exjjlication raisonnée des ouvrages, ne sont pas moins utiles.

Autrement, le cours perdrait son caractère éducationnel. Or c'est l'étlucation de la
maître.-ise de maison, de la femme de ménage qu'on doit tendre à faire, et il ne faut jamais
confondre cette éducation avec im vulgaire apprentissage. C'est là le plus sûr moye.i
de relever l'cn.seignement de l'économie domestique et même des travaux ménagers aux
yeux des élèves comme à ceux des parents, et de faire par conséquent tomber les préju-
gés.

ENSEIGNEMENT FACULTATIF

L'enseignement facultatif comprend le chant, la gymnastique, les travaux ma-
nuels—jardins scolaires ou menuiserie—et, pour les filles, l'éci n<,mie domestique. Quel-
ques autres spécialités auraient pu faire place ici, mais il était nécessaire de ne pas
surcharger le programme des^ études, et surtout de ne pas imposer aux titulaires de
certaines écoles jjcu favorisées par les circonstances une tâche au-dessus de leurs forces
et de leurs ressource.

Dans ces conditions, il a paru préférable de ranger ces spécialités, moins rigoureu-
sement nécessaires ou d'un enseignement plus difficile, dans une catégorie à part et de
ne nas les rendre obligatoires dans toutes les écoles.

On ne devra pas conclure qu'elles sont frappées de discrédit,

assigné une place plus restreinte, un rang inférieur.

Il leur est seulement

Mais les maîtres sont encouragés à leur donner de leur propre initiative toute
l'attention dont ils seront capables. Kt les con missions scolaires des différe''*es localités

jugeront do l'opportunité de prescrire l'enseignement des unes ou des autres, selon les

circonstances ou les besoins des élèves.

Sauf pour l'économie domestique dans les écoles de filles, aucun programme n'est
imposé. Les maîtres verront dans cette abstention une invitation à s'inspirer plus
particulièrement des resscjurces et du temps mis à leur disposition.

Mais on se rappellera que le chant et la gymnastique sont de puissants moyens
de discipline, de culture physique et esthétique. Et. en conséquence, on tiendra ces
exercices en aussi grand honneur que possible.

Si la théorie musicale, voire le simple solfège élémentaire, n'est pas partout chose
facile à enseigner, il est toujours relativement facile de donner au moins des leçons de
chant par l'audition. L'exécution des chants patriotiques, religieux ou autres, pendant
la classe ou en dehors, outre l'avantage sérieux d'être un puissant moyen de culture de
la langue, met de l'animation et de la vie dans l'école, et ouvre aux enfants quelques
horizons vers le beau et, par suite aussi, vers le bien.

Et si l'on manque des éléments requis pour aborder les exercices gymnastiques,
on peut, dans tous les cas, y suj pléer par des jeux organisés en plein air, ou par des
mouvements rythmés exécutes dans la classe, avec accoDipagnement de chants appro-
priés.


